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Chaque distribution comportait une 1ivre et demie de pain et

un demi-pot de vin par homme, une collation etait preparee

pour la relevee des equipes. Les officiers et les preposes-
recevaient leur repas de la propre table du Directeur des

salines. Celui-ci se faisait presenter tous les hommes ä leur
arrivee et ä leur depart, et leur remettait ses ordres par ecrit.

L'embrasement de la zone circonscrite dura douze jours
avec des alternatives de baisse et de recrudescence.

On s'etait mis a l'oeuvre, dit de Haller dans son rapport,
le dimanche 6 juin, au nom de Dieu. Le 13 on pouvait licen-
cier une bonne partie des sauveteurs, et le gouverneur
faisait lire dans toutes les eglises de son ressort un mandat

renouvelant les anciennes defenses de faire du feu dans les

forets, ainsi que « celle de l'usage imprudent de la pipe ».

Le lendemain, .le dernier foyer s'eteignait. Plus de deux

cents arpents de bois divers appartenant aux communes de

la plaine avaient ete detruits.
Dans son rapport, date de Roche, du 21 juin, de Haller

donnait tout le detail des mesures qu'il avait prises, et de-

crivait la marche du fleau. II annonqait qu'il indiquerait un

peu plus tard les noms de quelques hommes qui s'etaient par-
ticulierement distingues par leur courage pour que LL. EE.
veuillent bien leur decerner la recompense qu'ils meritaient.

CERTIFICAT POUR UN BAILLI

II arriva sans doute tres souvent, de 1536 ä 1798, ä des

ressortissants du Pays de Vaud de solliciter aupres des

representants de LL. EE. des certificats de bonne conduite.

En 1798, les circonstances changerent completement et l'on

vit des baillis qui, apres avoir quitte le :Pays de Vaud le

24 j anvier, solliciterent de leurs anciens administres une
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attestation de leur conduite administrative. Ce certificat
pouvait leur etre tres precieux aupres des magistrats et fonc-

tionnaires du nouveau regime.
Voici le certificat delivre au dernier bailli de Vevey par

les comites de cette ville le 28 mars 1798 :

Liberte Egalite
Les comites de Surveillance et Militaire provisoires de la

ville de Vevey au canton Leman, Assembles ce jourd'hui
vingt huitieme Mars, mil .sept cent quatrevingt dix huit,
s'est presente le Citoyen Couvreu, Conseiller de cette Ville,
Lequel a expose que son oncle le Citoyen Rod. Tscharner,

Bourgeois de Berne desireroit avoir de ces Comites, un acte,

par lequel il fut certifie, s'il y a eu quelques plaintes contre

lui, ou pas, pendant toute sa Prefecture, en qualite de ci-

devant Baillif du dit Vevey. Sur quoi delibere, il a ete una-
nimement declare, que non seulement, il n'y a eu aucune

plainte publique et particuliere, portee contre ledit Citoyen
Tscharner pendant toute sa Prefecture et meme des lors ä

maintenant par qui que ce soit. Mais de plus, qu'en quit-
tant cette Ville et le ci-devant Bailliage, il a empörte les

plus vifs regrets de tous les citoyens, a un tel point, qu'il y
etoit surnomme, le bien aime. En consequence nous lui
accordons avec une entiere satisfaction ce temoignage
4'amour et d'estime. Vevey le susdit 28e mars 1798.

Par les dits Comites :

Guyas, Secrete.
Ju Ph. Berard.
Ph. Louis Bridel.
Paschoud L'aine.
Guillaume aine.

Perret Col.
Ls Joyeux.

Brelaz l'Aine.
Lutoit-Bridel.
T. Pierre-Blanc. J. Ls Berengier.
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